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Quelques

exemples entre mille!
Des demandes de secours, emanant d'hommes, de femmes et

d'enfants de presque tous les pays d'Europe, forment la plus
grande partie du courrier qui parvient chaque jour au Secretariat
general de la Croix-Rouge suisse, ä Berne.

Comme les fonds dont dispose notre Croix-Rouge nationale
sont reserves avant tout ä des actions de secours de caractere
collectif, il ne nous est pas possible, en principe, de prendre en
consideration les demandes individuelles. Devons-nous alors
laisser sans reponse les appels de tous ceux qui esperent en une
aide, apparemment inepuisable, de la Croix-Rouge, et qui
s'adressent pleins d'espoir ä la Societe d'un des rares pays qui
soit demeure intact: le ndtre? N'y a-t-il aucune possibility de

venir en aide ä ces malheureux, ne serait-ce que dans une faible
mesure?

Oui, cette possibility existe. Un Service des secours in-
dividuels a precisement ete constitue ä la Croix-Rouge suisse afin
d'etudier toutes les demandes qu'il regoit. Si l'enquete discrete

qu'il entreprend dans chaque cas le convainc de la necessity

d'apporter une aide urgente, il s'efforce de rechercher une famille
ou un particulier de notre pays qui accepterait de s'y interesser.

Ainsi, sans meme avoir ä sa disposition des credits speciaux im-
portants, il lui est tres frequemment possible d'apporter indirecte-
ment une aide rapide et substantielle.

Voici, ci-apres, quelques-uns de ces cas pris au hasard.

De Graz :

«Je viens demander quelques vetements ä la Croix-Rouge suisse. A
la suite d'un accident de travail, j'ai eu trois vertebres brisees et les

deux jambes amputees. De plus, je suis refugie et ai tout perdu. Ma

femme et mes enfants n'ont plus rien ä se mettre..:»

Quelques jours plus tard, un gros paquet de vetements, don

d'une famille de Lausanne, est parti ä l'adresse de cet invalide.

Ce Service des secours individuels se charge aussi de trans-
mettre des nouvelles, de rechercher les membres disperses d'une
famille et, si possible, de les reunir.

Un exemple, parmi tant d'autres:

Le 4 juin 1946: Un Suisse rapatrie d'AUemagne, M. S., nous de-

mande de rechercher sa femme, de laquelle il s'est trouve separe au

cours de leur fuite.

15 mois d'efforts qui semblent vains, mais le 7 septembre 1947, nous

recevons une communication de la Croix-Rouge danoise: «Madame S.

se trouve dans un camp de refugies au Danemark. Trois semaines apres,

eile peut rejoindre son mari en Suisse.

Le 28 septembre 1947: Ce menage S. nous prie de rechercher son

fils, citoyen suisse deporte dans un camp inconnu de travail sovietique.

De Dresde:

«Nous sommes refugies. Notre fuite a ete longue et difficile. Ma

femme ne: parvient pas a se remettre de toutes les fatigues et privations
endurees. Elle est sans forces et sans volonte de vivre. Je suis persuade

qu'un bon fortifiant pourrait 1'aider et peut-etre la sauver. Mais nous

n'avons pas d'argent. La Croix-Rouge suisse pourrait-elle nous envoyer

quelque chose?»

Un de nos compatriotes, celibataire, s'est interesse ä la malade.

II lui a fait parvenir un excellent fortifiant, accompagne d'une

lettre pleine d'encouragements et de Sympathie.

Le 23 novembre 1948: La Croix-Rouge suisse est en mesure d ecrire

aux parents: «Nous avons le grand plaisir de vous donner des nouvelles

de votre fils prisonnier de guerre dans le camp russe de Tomsk.»

Le 26 novembre 1948: La Croix-Rouge suisse apprend que le jeune
S. se trouve dans un camp de transit de la zone britannique et qu il
attend les papiers necessaires ä son rapatriement. Nous nous occupons

immediatement de lui faire etablir un passeport, lui permettant ainsi de

rejoindre ses parents apres une separation de plusieurs annees. Le jeune
S. est arrive chez lui le soir du 24 decembre.

Tres souvent aussi, notre Service des secours individuels est sollicite par des Societes de Croix-
Rouge etrangeres d'attendre ä leur arrivee en Suisse des malades dont elles doivent assurer le transport

et d'organiser leur convoiement jusqu'ä leur lieu de destination. II s'agit en general de tuber-
culeux. Notre service se met alors en liaison aver nos sections qui sont toujours tres heureuses de

lui apporter leur collaboration.
Et c'est ainsi que, jour apres jour, modestrment mais avec tenacite, la Croix-Rouge suisse

s'efforce de demontrer d'une maniere concrete (f-e l'esprit de solidarity Croix-Rouge n'est pas un

vain mot, mais une realite vivante, constructive et fructueuse.
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